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ETUDE DE DANGERS 
 

La présente étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par la 

société SPS pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques de la 

carrière de la Marasse, autant que technologiquement réalisable et économiquement 

acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances ou matières utilisées, 

liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne 

ou externe à l’installation.  

Cette étude est proportionnée aux risques présentés par l’exploitation de la carrière de la 

Marasse. Le choix de la méthode d’analyse utilisée et la justification des mesures de 

prévention, de protection et d’intervention sont adaptés à la nature et la complexité des 

installations et de leurs risques.  

Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le site, 

qui réduisent le risque à l’intérieur et à l’extérieur de ce dernier à un niveau jugé acceptable 

par l’exploitant.  

Ainsi, cette étude permet une approche rationnelle et objective des risques encourus 

par les personnes ou l’environnement, en satisfaisant les principaux objectifs suivants : 

 améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les 

risques et optimiser la politique de prévention ; 

 favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en 

compte des parades techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ; 

 informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des 

éléments d’appréciation clairs sur les risques. 

 

Nous rappellerons ici les définitions de danger et de risque retenues dans la présente 

étude :  

Danger : « Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance (butane, 

chlore,...), à un système technique (mise sous pression d'un gaz,...), à une disposition 

(élévation d'une charge) [...] à un organisme (microbes), etc., de nature à entraîner un 

dommage sur un « élément vulnérable ». Sont ainsi rattachées à la notion de "danger" les 

notions d'inflammabilité ou d'explosivité, de toxicité, de caractère infectieux etc. 

inhérentes à un produit et celle d'énergie disponible (pneumatique ou potentielle) qui 

caractérisent le danger ». (Glossaire des risques technologiques, circulaire du 10 mai 2010 

récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers). 

 

Risque : « Combinaison de la probabilité d'un événement et de ses conséquences » 

(ISO/CEI 73), « Combinaison de la probabilité d'un dommage et de sa gravité » (ISO/CEI 

51). 
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1 Résumé non technique de l’étude de dangers 
Ce résumé reprend, sous la forme d’un tableau et d’une carte (zones de risques significatifs) 

pour chacun des risques potentiels la probabilité, la cinétique, les zones d’effets des accidents 

potentiels. 

 

La carte ci-dessous reprend le principe de transport des matériaux et des engins à l’échelle du 

complexe installation-zones d’extraction « Les Fiefs-Mancels » et « la Marasse ». 

 

Sur le plan en page suivante ne sont repris que les éléments concernant le dossier de « la 

Marasse », les autres éléments étant déjà autorisés par les arrêtés préfectoraux de l’installation 

de traitement et de la carrière des « Fiefs Mancels ». 
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Figure 1 : Localisation des zones de danger  
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Activité Risque Classe de 

probabilité 

Cinétique2 Zone d’effet Co de1 Mesure réductrice 

Ravitaillement en 

carburant 

Incendie D Combustion rapide 

des hydrocarbures 

Combustion de l’engin ravitaillé et éventuellement de la cuve-

réservoir du camion-citerne 

  Pas de stock sur place, Aire étanche mobile ou installation, 

procédure de ravitaillement 

 Pollution B Lente Lentille de pollution (terre souillée)   Pas de stock sur place, Aire étanche mobile ou installation, 

procédure de ravitaillement 

Utilisation des engins Incendie D Combustion rapide 

des hydrocarbures 

L’engin lui-même, la nature même de la zone exploitée empêchant 

toute propagation 

  Entretien des engins, extincteur dans chacun des engins 

 Pollution 

air/eau/sol 

B Lente et diffuse Sol de la zone exploitée, nappe en sous-sol, 

Pollution locale de l’air 

  Entretien des engins, kit anti-pollution dans les engins, Norme 

Tier 4, formation des conducteurs à l’éco-conduite 

 Chute C Rapide et soudaine Limitée à l’engin et son conducteur   Signalisation, pistes, merlon 

 Collision B Rapide et soudaine Limitée à l’engin et à l’objet de la collision (piéton, autre engin…)    Vitesse limitée, avertisseurs, signalisation, nettoyage des 

infrastructures 

Bande transporteuse Incendie D Combustion rapide 

des armoires 

Pas de propagation, l’incendie reste circonscrit à l’armoire 

électrique, transmission éventuelle à la bande transporteuse 

  Entretien et vérification périodique des armoires, extincteur 

dans chacun des engins 

 Incendie D Combustion rapide 

des bandes 

Pas de propagation, l’incendie reste circonscrit à la bande 

transporteuse 

  Entretien et vérification périodique des bandes, extincteur dans 

chacun des engins 

Origine extérieure Risque Classe de 

probabilité 

Cinétique2 Zone d’effet Co de1 Mesure réductrice 

Circulation automobile Incendie C Rapide Limite extérieure de la carrière, transmission à la zone non 

exploitée possible (agroforesterie, haie…) 

  Clôture, fermeture du site, merlon 

 Pollution 

air/eau/sol 

B Lente et diffuse Sol de la zone exploitée, Nappe en sous-sol, Pollution locale de l’air   Clôture, fermeture du site, merlon 

 Chute C Rapide et soudaine Limitée au véhicule et son conducteur   Signalisation, pistes, circulation interdite aux véhicules non 

autorisés, merlon 

 Collision B Rapide et soudaine Limitée au véhicule pénétrant le site et au sujet de la collision 

(piéton, autre engin ou véhicule…) 

  Fermeture du site, haie, avertisseurs, signalisation, nettoyage 

des infrastructures 

Circulation aérienne Collision E Rapide et soudaine Non limitée aux emprises du site   Non 

Acte de malveillance Pollution B Acte ponctuel, 

pollution lente 

Sol de la zone exploitée, Nappe en sous-sol,   Clôture du site, panneautage 

 Détérioration C Acte ponctuel Limitée au matériel endommagé   Clôture du site, panneautage 

Incendie extérieur Incendie E Moyenne Pas de transmission au site exploité, transmission à la zone non 

exploitée et/ou réaménagée possible (agroforesterie, haie) 

  Eloignement du matériel des limites d’emprise 

 

Séisme Effondrement E Rapide et soudaine Non limitée aux emprises du site   Non 

 

Rappel de la nomenclature (arrêté du 29 septembre 2005) : 

Classe Probabilité Descriptif qualitatif 

A >10-2 Evènement courant : peut se produire à plusieurs reprises durant la durée de vie de la carrière malgré d’éventuelles mesures correctrices 

B <10-2 Evènement probable : s’est produit ou peut se produire pendant la durée de vie de la carrière 

C <10-3 Evènement improbable : s’est déjà rencontré au niveau mondial sans que les éventuelles corrections apportent une garantie de réduction significative de sa 

probabilité 

D <10-4 Evènement très improbable : s’est déjà produit dans ce secteur d’activité, mais a fait l’objet de mesures correctives réduisant significativement sa probabilité 

E <10-5 Evènement possible mais extrêmement peu probable : n’est pas impossible au vu des connaissances actuelles, mais non rencontré au niveau mondial sur 

un très grand nombre d’installation 

                                            
1 Le code couleur fait référence au plan ci-contre 
2 La cinétique de déroulement d’un accident est qualifiée de lente, dans son contexte, si elle permet la mise en œuvre de mesures de sécurité suffisantes, dans le cadre d’un plan d’urgence externe, pour protéger les personnes exposées 

à l’extérieur de l’exploitation objet du plan d’urgence avant qu’elle ne soit atteinte par les effets du phénomène dangereux. 

Conclusion : on peut classer les risques encours sur le 

site en deux catégories principales : 

- des risques à cinétique lente dont la zone 

d’effet se limite aux emprises du site, 

- des risques à cinétique rapide, dont la zone 

d’effet est très limitée (engins…). 

Les mesures réductrices prise à l’encontre des effets 

sont proportionnelles aux risques encourus par les 

biens et les personnes. 
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 2 Contexte législatif et réglementaire 
Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du Code de 

l’environnement relative aux installations classées. Selon l’article L. 512-1, l’étude de dangers 

expose les risques que peut présenter l’installation pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 en 

cas d’accident, que la cause soit interne ou externe à l’installation.  

 

L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

fournit un cadre méthodologique pour les évaluations des scénarios d’accidents majeurs. Il impose 

une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non sur la totalité des enjeux 

identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette réglementation et dans le but d’adopter 

une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers de la 

carrière s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes.  

 

Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle 

comporte une analyse des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs 

susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés en fonction de leur probabilité 

d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. Elle justifie 

que le projet permet d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de 

risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la 

vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 

 

Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec 

l’importance des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de sa 

vulnérabilité. Ce contenu est défini par l’article R. 512-9 du Code de l’environnement : 

 description de l’environnement et du voisinage  

 description des installations et de leur fonctionnement 

 identification et caractérisation des potentiels de danger 

 estimation des conséquences de la concrétisation des dangers 

 réduction des potentiels de danger 

 enseignements tirés du retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs) 

 analyse préliminaire des risques 

 étude détaillée de réduction des risques 

 quantification et hiérarchisation des différents scénarios en termes de gravité, de probabilité 

et de cinétique de développement en tenant compte de l’efficacité des mesures de prévention 

et de protection 

 représentation cartographique  

 résumé non technique de l’étude des dangers



SPS – Site de la Marasse, commune de Martot (27) 

Dossier de demande d’autorisation d’exploiter au titre des ICPE 

 

 

 9 

De même, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 

applicables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque 

à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les 

installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 précise le contenu attendu 

de l’étude de dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les 

installations classées soumises à autorisation.  

 

Les carrières sont des activités anciennes et connues. Nombreuses sur le territoire 

national, elles sont régies par les textes relatifs aux installations classées pour la protection 

de l’environnement depuis plus de 30 ans. 

Tous les risques inhérents à l’exploitation semblent aujourd’hui connus et à chaque 

occurrence, des procédés ont été mis en place pour en réduire la probabilité et/ou 

l’étendue. Une synthèse des risques encourus, de leur probabilité et des mesures prises 

pour en limiter l’étendue ou les conséquences, figure en pages suivantes. 
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3 Informations générales 

3.1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 Société porteuse du projet : SPS 

 Adresse du siège : Le Catelier, 27340 MARTOT 

 Forme juridique : Société par actions simplifiée  

 Capital : 320 000 € 

 RCS : B304 046 980 R.C.S EVREUX 

 Code APE : 0812Z : Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de 

kaolin 

3.2 LOCALISATION DU SITE 

La carrière de la Marasse est localisée sur la commune de Martot, dans le département 

de l’Eure, en région Normandie (voir carte suivante). 

Plus précisément, le terrain demandé à l’exploitation est situé au lieu-dit « la Marasse », 

en limite de la commune de Saint-Pierre-lès-Elbeuf. Cette zone est située en bordure nord 

de la forêt domaniale de Bord-Louviers. 

Figure 2 : Localisation du projet 
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3.3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET DE LA MARASSE 

L’exploitation du gisement en place suit trois principales étapes : la découverte, 

l’extraction et le transfert, par bande transporteuse, vers l’installation de traitement. 

Sur l’installation de traitement, le gisement brut est alors traité, puis stocké avant d’être 

commercialisé. 

 
1 : décapage et extraction du gisement brut 2 : trémie, 3 : convoyeur terrestre,  

4 : installation de traitement, 5 : sauterelle, 6 : stockage, 7 : reprise et transport par camion, 8 : 

commercialisation et bascule, 9 : pilotage de l’installation et bureaux 

Figure 3 : Schéma simplifié de l'exploitation d’une carrière 

Le présente dossier ne concerne que l’exploitation, soit, sur le schéma ci-dessus, les 

numéros 1 à 3 (les étapes 4 à 9 concernent l’installation de traitement). 

 

Pendant les périodes de décapage, le personnel suivant pourra être présent : 

 un chef de carrière (responsable de l'installation de traitement voisine), ponctuel 

 les conducteurs des engins nécessaires : pelle, bull, tombereaux, chargeur, 

permanents 

 un rondier, ponctuel 

 un chef de poste, ponctuel 

 un responsable maintenance, ponctuel 
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Pendant les périodes d’extraction, le personnel suivant pourra être présent : 

 un chef de carrière (responsable de l'installation de traitement voisine), ponctuel 

 un conducteur de chargeur, permanent 

 un rondier, ponctuel 

 un chef de poste, ponctuel 

 un responsable maintenance, ponctuel 

3.3.1 Energies 

Comme cela est décrit précédemment, les bandes transporteuses sont électriques. Ce 

choix permet de diminuer les nuisances sonores pour les riverains, mais aussi les 

pollutions locales ainsi que les risques liés aux déplacements. 

 

Les engins de terrassement consomment du gazole non routier (GNR) et le plein des 

engins sera réalisé sur aire étanche mobile par un camion-citerne. 

3.3.2 Risques environnementaux 

Les risques environnementaux liés à l’exploitation sont assez limités et concernent les 

pollutions accidentelles du sol et éventuellement de la nappe par : 

 incendie, 

 déversement de carburants, adjuvants, d’huiles et fluides hydrauliques (réservoirs, 

moteur-boîte, réducteur, circuit hydraulique…), 

Toutes les précautions sont prises pour limiter ces risques : entretien des engins et du 

matériel, limitation des entrées, aire étanche mobile, kits anti-pollution dans chaque 

engin… 

3.3.3 Risques induits 

Les risques induits par l’exploitation sont, notamment pour les salariés de l’exploitation, 

mais aussi pour les visiteurs éventuels : 

 La création de fosses qui peuvent ne pas être stabilisées, ou présenter des pentes 

fortes, 

 La présence de matériels en mouvement (chargeur, pelle, bull…) ou mécaniques 

(bande transporteuse). 

Ces risques sont limités par : 

 la clôture de l’intégralité du site, et la signalisation du danger (panneautage) 

 l’information des salariés et visiteurs 

 le plan de circulation 

 le port d’équipements de protection individuelle (EPI) 

 l’équipement des engins mobiles avec des avertisseurs sonores de recul (type « cri 

du lynx ») 

 le capotage de la trémie de la bande transporteuse équipant le site 

 les passages de sécurité protégés (chemins communaux n°26 et 9, route des Fiefs) 
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3.3.4 Exploitation 

Les parcelles concernées par la demande, pour une surface totale cadastrale de 

40 ha 09 a 40 ca, sont les suivantes. L’occupation actuelle de chacune des parcelles est 

décrite dans le tableau ci-après. 

Section parcelle Lieu-dit Surface (m²) Occupation 

actuelle 

Commune 

C 2 La Marasse 22192 Espace agricole Martot 

C 4 La Marasse 32329 Espace agricole Martot 

C 5 La Marasse 146150 Espace agricole Martot 

C 6 La Marasse 8243 Espace agricole Martot 

C 81 La Marasse 192026 Espace agricole Martot 

TOTAL   400940   

Figure 4 : Parcelles concernées par le projet d'exploitation 

Section parcelle Lieu-dit Surface (m²) Occupation 

actuelle 

Commune 

C 42 Les Fieffes 

Mancelles 

10430 Prairie Martot 

  Chemin 

communal n°9 

 Chemin 

communal 

Martot 

TOTAL      

Figure 5 : Parcelles non exploitées mais nécessaires à l’exploitation (passage de la bande transporteuse) 

3.3.5 Populations exposées 

Les habitations les plus proches du site se trouvent sur la rue de la Mare Asse. 

 

Habitations 
Distance à la zone 

d’exploitation 

Distance aux parcelles 

demandées (maison la 

plus proche) 

« Les fiefs Mancels », Martot 715 m 705 m 

Rue de la Mare Asse, St-Pierre-lès-Elbeuf 100 m 10,2 m 

Figure 6 : Distance du projet aux habitations les plus proches 

Les éléments anthropiques les plus proches du site d'implantation de la carrière sont : 

 les habitations les plus proches,  

 le poste détendeur de gaz et la canalisation qui traverse le site. 

 les réseaux, électriques et de communication (aériens), 

 la rue de la Mare Asse, 

 le chemin rural de la Marasse, 

 

Par rapport aux surfaces à exploiter, le nombre d’habitations se trouvant à moins de 200 m 

(du périmètre de la demande d’autorisation) est de 80. Le nombre d’habitants moyen par 

foyer étant de 2,25 sur la commune, on peut estimer à 180, le nombre d’habitants sur ce 

périmètre. 

La seule infrastructure routière se situant à proximité des parcelles demandées (rue de la 

Mare Asse) est fréquentée uniquement par les riverains (voie sans issue). 
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4 DANGERS ET RISQUES PRESENTES PAR L'EXPLOITATION EN CAS 
D'ACCIDENT 

Comme décrit précédemment, les dangers proviennent principalement des véhicules de 

transport et d’extraction présents sur le site. 

4.1 RISQUES LIES AUX ACTIVITES EXERCEES SUR LE SITE 

L'extraction est réalisée de manière à éviter que son activité puisse être à l'origine des 

dangers ou inconvénients cités à l'article L 511-1 du Code de l’Environnement relatif aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), à savoir  : 

« commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 

l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 

conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique ». 

4.1.1 Risque d'incendie 

Les risques d'incendie peuvent provenir de l'existence ou de l'utilisation : 

 du fonctionnement des engins (pelle hydraulique, dumpers, chargeur...), 

 des bandes transporteuses, 

 des armoires électriques. 

 

La combustion d'hydrocarbures ou de bandes caoutchoutées engendre la formation de 

fumées grasses et asphyxiantes. Cependant, l’incendie serait limité à sa source même, 

quelle qu’elle soit, avec un risque de propagation extrêmement réduit, du fait de l’absence 

d’éléments combustibles autres que ceux décrits ci-dessus. En effet, la nature minérale 

du sol limite les risques de propagation d'un éventuel incendie. 

La combustion des armoires électriques engendre la formation de gaz halogénés et de 

particules (issus des isolants). Ces incendies sont limités au volume de l’armoire, conçue 

pour résister au feu. 

 

N.B. : il n’y a pas de stockage d’hydrocarbure sur site, le ravitaillement des engins se fait 

sur aire étanche, construite à cet effet, ce qui limite le risque (présence ponctuelle, 

entretien du matériel), par une station de ravitaillement mobile équipée d’un pistolet anti-

retour. 

4.1.2 Risque d'explosion 

Les risques d'explosion sont faibles mais existent, comme le risque incendie compte tenu 

de la présence des réservoirs clos des engins. 

De plus le site présente la caractéristique d’intégrer une canalisation de gaz à proximité 

immédiate de la zone d’extraction. 

 

Il convient par ailleurs de noter que toutes les activités d’entretien sont réalisées sur le site 

voisin, sauf panne immobilisante. L’entretien mineur est réalisé sur aire étanche mobile. 

Les entretiens plus importants sont réalisés sur le site spécialisé d’un prestataire de 

service. Toutes les précautions sont prises pour limiter les risques. 
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4.1.3 Risque d'accidents corporels 

Parmi tous les risques potentiels de l'activité considérée, le risque d'accident corporel est 

le principal. Sur le site, les causes peuvent être : 

 l'utilisation de matériel ou d'engins en mouvement : pelles, chargeur ou dumpers. 

Les risques inhérents (collision, chute, retournement, percussion d'un piéton...) 

concernent le site lui-même et la voie (publique ou interne) empruntée par les 

véhicules faisant la navette entre la carrière et l’installation de traitement 

(alimentation carburant, début et fin d’activité), 

 la chute ou l’entrainement par les bandes transporteuses, 

 la présence d'éléments dangereux (matériaux argileux mobiles, front de taille et 

stocks temporaires de matériaux), 

 la nature même des opérations à effectuer pour la bonne marche de l'activité : 

chargement des trémies, transport, éventuel stockage au sol et reprise des 

matériaux... 

 
Figure 7 : Localisation des trajets carrière-installation 

4.1.4 Pollution de l'air 

Les sources de pollution de l'air sont limitées : 

 à l'évacuation des gaz d'échappement des engins, 

 aux émissions de poussières (risques de silicose pour les travailleurs uniquement) 

dues à la circulation des engins et au déplacement des matériaux (ces dernières 

étant relativement limitées, les matériaux étant humides à l’extraction et 

transportés par bande transporteuse), 

 aux émanations produites lors des accidents rappelés ci-avant : incendies, 

explosions.  
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Les risques de pollution de l'air sont faibles, même en cas d'incendie des réservoirs de 

carburant des engins, compte tenu des quantités présentes sur le site. 

La combustion du gazole libère des oxydes de carbone (COx), des oxydes d'azote (NOx), 

du dioxyde de soufre (SO2), un faible pourcentage de cendre et de la vapeur d'eau. 

L’étude d’impact étudie les potentielles incidences sur l’environnement et la santé du site. 

En fonctionnement normal, elle conclue à une absence d’incidence sur la santé des 

populations exposées. En cas de fonctionnement anormal (incendie d’un engin par 

exemple), les effets seront ponctuels et limités dans le temps et l’espace. 

 

Des mesures sont prises en outre pour limiter les envols de poussières (sur les pistes 

notamment) et les émissions dans l’atmosphère d’hydrocarbures imbrûlés. Elles sont 

présentées au chapitre 5.5.1 de l'étude d'impacts. 

4.1.5 Pollution des eaux 

Les eaux superficielles et éventuellement souterraines peuvent être polluées 

accidentellement : 

 par déversement de fluides présents dans les engins et lors de leur ravitaillement, 

 par une pollution accidentelle ou volontaire (dépôt de déchets externes). 

 

Les mesures prises sont décrites dans l'étude d'impacts. Elles concernent principalement 

l’utilisation d’une aire étanche mobile pour le ravitaillement et le stationnement des engins, 

ainsi que l’usage de raccords étanches et pistolet à arrêt automatique empêchant tout 

déversement accidentel, ainsi que l’entretien régulier des engins et matériels. 

On ne peut en outre exclure la pollution par acte de malveillance ou le dépôt sauvage 

d'ordures ménagères.  

Rappelons enfin que les terrains concernés se trouvent en dehors de tout périmètre de 

protection de captages d'alimentation en eau potable. 

4.1.6 Autres risques 

4.1.6.1 Nature des produits et risque d'incompatibilité : 

Nature des produits présents sur le site d’extraction : 

 Carburants (gasoil non routiers, adjuvants), fluides hydrauliques, graisses et 

liquides de refroidissement nécessaires au fonctionnement des engins, confinés 

dans les réservoirs des engins présents, 

 Tout-venant 0-350 mm (matériaux alluvionnaires), 

 Terres végétales et stériles, 

 Apports de matières organiques extérieures compatibles agriculture biologique. 

 

Il n'existe aucune incompatibilité chimique des produits entre eux. Toute réaction en 

chaîne ne pourrait être que très limitée : incendie du camion-citerne et de l’engin à 

ravitailler ou de deux engins se percutant. 

N.B. : aucun déchet ne sera stocké sur le site. Ils seront transférés vers l’installation de 

traitement (ferrailles, pièces d'usure...) pour y être stockés dans des conteneurs 

spécifiques, selon la réglementation en vigueur. 
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4.1.6.2 Risques de détérioration des biens matériels au voisinage du site 

Le risque de dégradation des biens matériels concernent essentiellement les voiries 

empruntées (entre l’exploitation et l’installation de traitement) et les réseaux présents sur 

ou à proximité du site (conduite d’eau, de gaz, réseau électrique…). 

 

Le risque de détérioration des voies publiques est nul, le tout-venant étant transféré vers 

l’installation de traitement par bande transporteuse. 

 

Des mesures ont été prises pour la protection des réseaux et sont décrites dans l’étude 

d’impacts. Rappelons qu’aucun réseau aérien ne passe à proximité, hormis le long de la 

rue de la Mare Asse. 

 

Les conduites d’eau et de gaz de la rue de la Mare Asse se situent sur la commune de 

Saint-Pierre-lès-Elbeuf, et sont souterraines. Aucun risque n’est donc à évaluer. 

 

Le risque prégnant est celui présenté par la conduite de gaz qui traverse les parcelles et 

du poste de détente qui se trouve en limite de site. Identifiés en amont du projet, ils ont 

été intégrés dans le plan d’exploitation : recul par rapport aux infrastructures selon les 

normes demandées par le gestionnaire, clôture de l’espace identifié et borné avec le 

gestionnaire de l’ouvrage (GrDF). 

4.2 RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT EXTERIEUR AU SITE 

4.2.1 Agressions externes liées à l'activité humaine 

4.2.1.1 Voies de circulations 

Le risque d'accident pour le matériel empruntant la route reliant le site à l’installation de 

traitement n’est pas à écarter. Il est cependant limité par les mesures prises : portail côté 

installation de traitement, panneaux STOP de chaque côté de la route (pour les engins) et 

panneaux clignotants (pour les usagers), pilote pour la traversée des engins. 

Par ailleurs l’intrusion accidentelle d'un véhicule à l'intérieur du site depuis la rue de la 

Mare Asse ou le chemin longeant le site (au nord) est à envisager. Les principales mesures 

mises en place sont : 

 La clôture 

 La haie 

 La fermeture du site pendant son fonctionnement 

N.B. : en cas d’intrusion avérée, des obstacles supplémentaires seront mis en place, selon 

une procédure validée pour son efficacité sur le site de l’extraction actuelle. 

4.2.1.2 Installations et infrastructures avoisinantes 

Le site est isolé dans un secteur rural où l’activité dominante est l’agriculture. 

Il n’existe pas, à proximité du site, d’installation susceptible de présenter un risque 

particulier, hormis la canalisation et le poste de détente de gaz décrits ci-dessus. 
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4.2.1.3 Actes de malveillance 

On ne peut exclure tout risque de malveillance ou d'attentat (dépôts sauvages, 

détérioration du matériel...). Toutefois, il n'existe pas de cible particulièrement vulnérable 

qui pourrait entraîner un grave danger. Les seules cibles potentielles sont les engins qui 

sont présents sur le site uniquement pendant les périodes d’activité. 

4.2.2 Agressions externes d'origine naturelle 

4.2.2.1 Risques d'inondation 

Le site est localisé en dehors de tout périmètre d’inondabilité (que ce soit par débordement 

de cours d’eau ou remontée de nappe). 

4.2.2.2 Risques d'incendie 

Les risques d'incendie des terrains situés autour du site sont faibles, compte tenu de 

l'occupation du sol : terres de culture, terrains à nu, plans d’eau... La présence de la forêt 

de Bord, bien que peu sensible aux incendies, augmente ce risque. Cependant, les reculs 

observés pour la protection des abords limitent, voire suppriment les risques de 

transmission d’un incendie de la forêt vers la carrière (mais aussi l’inverse). 

4.2.2.3 Risques de mouvement de terrain, de séisme... 

Les mouvements de terrain peuvent être provoqués par l’aléa de retrait-gonflement des 

argiles, l’effondrement de marnières, des tassements de cavités karstiques ou lors de 

l’éboulement de falaises.  

Le site n’est pas propice aux marnières (peu présentes en vallée ou sur les terrasses). Le 

seul risque potentiel est donc celui de retrait gonflement des argiles. 

Aucun mouvement de terrain n’est recensé dans un rayon de 500 m autour des parcelles 

faisant l’objet de la demande. 

 
Figure 8 : Retrait gonflement des argiles (source : géorisque, 2017) 
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Les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des 

gonflements (période humide) et des tassements (périodes sèches) et peuvent avoir des 

conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles.  

Les argiles dans le secteur d’étude présentent un aléa nul de retrait-gonflement. 

 

 

La classification des subdivisions 

territoriales en matière de séisme distingue 

cinq catégories de sismicité :  

 très faible (zone 1), 

 faible (zones 2), 

 modérée (zone 3) 

 moyenne (zone 4) 

 forte (zone 5). 

Le département de l'Eure, dans lequel est 

localisé le site d’implantation est classé en 

zone 1, suivant le décret n° 2010-1254 du 22 

octobre 2010, relatif à la prévention du 

risque sismique. 

 

 

 
Figure 9 : Risque sismique national 

Aujourd’hui, le phénomène sismique est assez bien connu, mais il reste toujours 

impossible de prévoir où, quand et avec quelle intensité un séisme surviendra. Les 

connaissances scientifiques actuelles ne permettent pas de donner l’alerte assez tôt avant 

l’arrivée des ondes destructrices du séisme, en vue notamment de faire évacuer les 

bâtiments. Or les pertes humaines lors des séismes sont essentiellement dues à 

l’effondrement des constructions sur leurs occupants. C’est pourquoi, le moyen de 

prévention le plus efficace contre le risque sismique est la construction parasismique. 

Rappelons que le site ne fera l’objet d’aucune construction. 
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4.2.2.4 Risques liés à des conditions climatiques extrêmes : 

Foudre : 

La foudre peut engendrer des dégâts qui 

restent localisés au site et qui peuvent affecter 

les engins et les locaux. Le niveau kéraunique 

de l’Eure est relativement faible (12, pour une 

moyenne nationale de 20), ce qui représente 

moins de 25 orages par an, essentiellement 

pendant l’été. Des précautions techniques 

sont à prendre quand le niveau kéraunique est 

supérieur à 25. 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 10 : Niveau kéraunique national (source : Météofrance) 
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5 DESCRIPTION DES MESURES PROPRES A REDUIRE LA 
PROBABILITE ET LES EFFETS D'UN ACCIDENT 

Toutes les mesures présentées font l’objet d’une synthèse présentée au personnel et aux 

visiteurs. Ce livret figure en annexe dans son intégralité. 

5.1 MESURES CONTRE LES INCENDIES 

Des moyens efficaces sont ou seront prévus pour lutter contre l'incendie, en accord avec 

les services compétents :  

 le ravitaillement en carburant est réalisé sur une aire étanche mobile ou sur le site 

de l’installation voisine qui, outre les consignes classiques (moteur arrêté, 

interdiction de fumer...), utilise un matériel performant et sécurisé (arrêt 

automatique), et dont le personnel est formé aux situations d’urgences,  

 l’accès au site d’extraction ne présente aucune difficulté pour une éventuelle 

intervention des services de secours, la largeur des pistes étant compatible avec 

la circulation des poids lourds, 

 des extincteurs appropriés aux risques à combattre sont prévus à proximité des 

zones de travail. Ils sont maintenus en bon état et vérifiés une fois par an par un 

organisme agréé. 

 

Sur l'exploitation, chacun est équipé de moyens de télécommunication efficaces avec 

l'extérieur ou l’installation de traitement toute proche, notamment afin de faciliter l'appel 

éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie. 

 

Les consignes d'incendie seront affichées dans les locaux de l’installation. Tout le 

personnel sur site est formé et entraîné au maniement des extincteurs. 

Rappelons que les reculs observés entre la limite d’exploitation et la limite parcellaire 

limitent la propagation d’un éventuel incendie depuis ou vers l’exploitation. 

5.2 MESURES CONTRE LES ACCIDENTS CORPORELS 

5.2.1 Interdiction de l'accès à la zone d’extraction 

SPS mettra en œuvre les moyens suivants pour empêcher l’accès au site : 

 pose d’une clôture, doublée d’une haie sur toute la périphérie du site, 

 fermeture permanente du site, 

 pose de panneaux régulièrement placés aux abords du site. Ces panneaux 

interdisent l'accès aux personnes étrangères au chantier.  

 surveillance du site par le personnel pendant les périodes et horaires 

d'exploitation. 

 par ailleurs, toutes les dispositions sont prises pour l'accueil des visiteurs sur le 

site voisin de l’installation de traitement. 

5.2.2 Evacuation des matériaux hors du site 

L’utilisation de bandes transporteuses supprime tout risque d’accident de véhicules entre 

le site d’exploitation et l’installation de traitement. Afin de supprimer les risques de 
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collision avec les piétons et véhicules, les intersections se feront par passage supérieur à 

la bande transporteuse. 

5.2.3 Circulation des véhicules sur le chantier 

Les mesures de sécurité passives concernant la circulation des véhicules sont 

subordonnées au respect des dispositions du titre « véhicules sur pistes » annexées au 

décret n° 84 147 du 17 février 1984. 

Les mesures sont les suivantes : 

 priorité absolue aux engins de chantier sur tous les autres véhicules, 

 vitesse limitée à 20 km/h pour réduire la gravité des éventuels accidents, 

 pente des pistes limitées à 15 %, 

 consommation d'alcool interdite pendant les heures de travail. 

5.2.4 Circulation des véhicules hors du site 

Les mesures de sécurité permettent le respect du code de la route et, en outre, les 

mesures sont les suivantes : 

 priorité absolue aux véhicules particuliers et piétons sur les engins de chantier et 

véhicules, 

 vitesse adaptée à la nature des voies empruntées, 

 mise en sécurité du croisement du chemin emprunté et de la route des Fiefs 

 protection de la traversée des engins sur pneus par un pilote assurant la traversée 

en toute sécurité, lors des campagnes de décapage et de réaménagement. 

5.2.5 Matériel d’extraction et de transport 

Tous les engins de manutention et de transport sont conformes à la législation. Ils sont 

entretenus régulièrement par l'exploitant qui tient à la disposition de la DREAL, les carnets 

d’entretien des engins utilisés (ainsi que les rapports définitifs des vérifications générales 

périodiques). 

5.3 MESURES CONTRE LA POLLUTION DE L’AIR 

Un certain nombre de mesures présentées dans l’étude d’impacts permettront de réduire 

la formation des poussières : 

 arrosage régulier des pistes par temps sec, afin d'agglomérer la poussière au sol, 

 entretien régulier des pistes, 

 limitation de la vitesse à 20 km/heure. 

Par ailleurs, les engins sont conformes aux réglementations en vigueur relatives aux 

pollutions engendrées par les moteurs. Ils sont entretenus et révisés régulièrement. 

 

D’autre part, le travail en fosse et le merlon, la présence d’une zone agroforestière entre 

le site d’extraction et les habitations les plus proches permettent de maintenir les 

poussières soulevées à l’intérieur du site. 

5.4 MESURES CONTRE LA POLLUTION DES EAUX 
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Afin d'éviter toute pollution par les hydrocarbures ou autres fluides, aucun rejet d'élément 

polluant ne sera effectué sur les terrains concernés et plus généralement dans le milieu 

naturel.  

 

En outre : 

 Aucun stockage d’hydrocarbure (lubrifiant ou carburant) n’est réalisé sur le site. 

 Le ravitaillement se fera sur une aire étanche mobile (Cf. Figure 11 : Aire étanche 

mobile (Source : SPS), p.23) ou sur le site de l’installation voisine, pourvue d’un 

point bas et d’un séparateur d’hydrocarbures. 

 Toute fuite sur un engin ou véhicule conditionne l'arrêt de celui-ci et la réparation 

immédiate qui s'impose. En cas de fuite accidentelle hors de l’aire étanche mobile, 

celle-ci est absorbée par le kit de dépollution présent dans les engins. Les produits 

absorbants et les terres souillées sont ensuite évacués en centre de traitement 

agréé. 

Figure 11 : Aire étanche mobile (Source : SPS) 

 

Afin d’éviter tout dépôt sauvage, le site est interdit au public pendant toute la durée de 

l’exploitation. Cette interdiction est matérialisée par des panneaux et le site est surveillé 

durant les campagnes d’exploitation. 

 

Toutes ces mesures sont décrites en détail au chapitre « Mesures » de l'étude d'impacts. 
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5.5 TABLEAU DE SYNTHESE 

 
Activité Risque Classe de 

probabilité 

Mesure réductrice 

Ravitaillement en 

carburant 

Incendie D Pas de stock sur place, Aire étanche mobile ou 

installation, procédure 

 Pollution B Pas de stock sur place, Aire étanche mobile ou 

installation, procédure, kit anti-pollution dans les 

engins 

Utilisation des engins Incendie D Entretien des engins, extincteur dans chacun des 

engins 

 Pollution 

air/eau/sol 

B Entretien des engins, kit anti-pollution dans les 

engins, Norme Tier 4, formation des conducteurs 

à l’éco-conduite 

 Chute C Signalisation, pistes, merlon 

 Collision B Vitesse limitée, avertisseurs, signalisation, 

nettoyage des infrastructures, utilisation de 

bandes transporteuses 

Bande transporteuse Incendie 

armoires 

D Entretien et vérification périodique des armoires 

électriques, extincteur dans chacun des engins 

 Incendie bande D Entretien et vérification périodique des bandes 

transporteuses, extincteur dans chacun des 

engins 

Circulation automobile Incendie C Fermeture du site, clôture, merlon 

 Pollution 

air/eau/sol 

B Fermeture du site, clôture, merlon 

 Chute C Signalisation, pistes, circulation interdite aux 

véhicules non autorisés, merlon 

 Collision B Clôture du site, haie, vitesse limitée, avertisseurs, 

signalisation, nettoyage des infrastructures 

Circulation aérienne Collision E Non 

Acte de malveillance Pollution B Clôture du site, panneautage 

 Détérioration C Clôture du site, panneautage 

Incendie extérieur Incendie E Eloignement du matériel des limites d’emprise 

Séisme Effondrement E Non 

 

Rappel de la nomenclature (arrêté du 29 septembre 2005) : 
Classe Probabilité Descriptif qualitatif 

A >10-2 Evènement courant : peut se produire à plusieurs reprises durant la durée de vie de 

l’installation malgré d’éventuelles mesures correctrices 

B <10-2 Evènement probable : s’est produit ou peut se produire pendant la durée de vie de 

l’installation 

C <10-3 Evènement improbable : s’est déjà rencontré au niveau mondial sans que les 

éventuelles corrections apportent une garantie de réduction significative de sa 

probabilité 

D <10-4 Evènement très improbable : s’est déjà produit dans ce secteur d’activité, mais a fait 

l’objet de mesures correctives réduisant significativement sa probabilité 

E <10-5 Evènement possible mais extrêmement peu probable : n’est pas impossible au vu des 

connaissances actuelles, mais non rencontré au niveau mondial sur un très grand 

nombre d’installations 
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6 METHODES ET MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

6.1 ORGANISATION GENERALE DE LA SECURITE 

L'hygiène, la sécurité incendie-environnement et la sécurité du travail reposent sur le 

directeur technique (conformément à l’art. 15 du titre « règles générales » du décret du 

03 mai 1995) qui possède une connaissance spécifique en matière de sécurité : les textes 

de lois, les règlements en vigueur dans les industries extractives, le matériel de sécurité 

tels que les protections individuelles et collectives, les dispositifs de protection des 

appareils. Il connaît en outre les produits manipulés sur le site ainsi que les matériels en 

service. Il a aussi pour rôle de veiller à la bonne application des consignes en vigueur par 

le personnel de l’entreprise extérieure (sous-traitance de l’exploitation), ainsi que la 

sensibilisation de l’ensemble du personnel aux problèmes d’hygiène et de sécurité. 

Hors des campagnes d’extraction et des horaires de travail (amplitude maximale : 7 h 00 

– 19 h 00, hors dimanche et jours fériés) il est fait appel aux secours extérieurs par les 

personnes découvrant le sinistre. 

Durant les horaires de travail, l’ensemble du personnel, le responsable de la carrière et les 

ouvriers, ont pris connaissance des consignes de sécurité et ont signé le registre faisant 

foi de cette consultation. 

En cas d’intervention d’une entreprise extérieure, un plan de prévention est établi avec le 

responsable, qui reprend l’ensemble des consignes. 

Ces consignes seront affichées dans les locaux de l’installation de traitement. En cas 

d'accident, la consigne générale d'incendie et de secours s'applique. Elle indique : 

 les matériels d'extinction et de secours disponibles avec leur emplacement, 

 la marche à suivre en cas d'accident, 

 les personnes à prévenir. 

L’intégralité du personnel sur site est formée et entraînée au maniement des matériels de 

lutte contre l'incendie.  

L'ensemble du personnel reçoit une formation à la sécurité et au moins deux personnes 

présentes ont reçu la formation de secouriste au travail et suit un recyclage bisannuel.  

Des visites de sécurité sont également effectuées, leur objectif est de détecter par 

l'observation les actes dangereux et les conditions dangereuses afin de définir les mesures 

à prendre. 

6.2 MOYENS DE LUTTE ET D’INTERVENTION 

6.2.1 Moyens privés 

6.2.1.1 lncendie – explosion 

 Extincteurs appropriés aux risques à combattre mis en place dans chacun des 

engins, 

 Consignes remises à tout le personnel, 

 Affichage des numéros téléphoniques des pompiers, 

 Accès au site ne présentant aucune difficulté pour une éventuelle intervention des 

services de secours. 
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Figure 12 : Plan de circulation de la carrière actuelle (Fiefs Mancels) (Source : SPS, 2018) 

 
Figure 13 : Plan de regroupement incendie sur l'installation de traitement (Source : SPS, 2018)  
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6.2.1.2 Pollution accidentelle 

Toute pollution accidentelle (fuite du réservoir d'un engin, fuite hydraulique…) entraîne 

l'évacuation immédiate des matériaux souillés et la réparation qui s'impose. 

6.2.1.3 Mesures de sécurité vis-à-vis des tiers 

Le site d’exploitation est interdit au public et des panneaux indiquent les dangers et les 

interdictions. Pendant les heures de fonctionnement, aucun visiteur ne peut circuler sans 

l'accord du responsable. Des Equipements de Protection Individuelle (EPI) sont fournis 

systématiquement à tout visiteur autorisé. 

6.2.2 Moyens publics 

 POMPIERS : 18 / 112 

 GENDARMERIE : 17 

 SAMU : 15 

 CENTRE HOSPITALIER : 02 32 96 35 35 (CHIR Elbeuf-Louviers-Val-de-Reuil) 

6.3 TRAITEMENT DE L’ALERTE 

6.3.1 Alerte interne sur site 

Le personnel dispose de radios reliées entre elles et à un central. 

6.3.2 Alerte aux secours extérieurs 

Les secours extérieurs sont avertis : 

 pendant les horaires de travail : par le personnel du site, 

 en dehors des horaires de travail : par le voisinage, les usagers de la route. 

 

Les coordonnées des moyens de sécurité privés ou publics auxquels il peut être fait appel 

en cas d'accident sont affichées en permanence dans les locaux de l’installation et dans 

les bureaux à l’accueil de l’installation de traitement. 

6.3.3 Alerte au voisinage 

En cas de risque d'extension d'un sinistre au voisinage, les responsables du site (chef de 

carrière, directeur technique), une fois les secours prévenus, devront avertir les 

propriétaires des parcelles menacées (extension d’un incendie aux parcelles sylvicoles 

voisines, aux habitations de la rue de la Mare Asse…), ainsi que les mairies et la DREAL. 

6.3.4 Alerte direction 

La direction du site est alertée dans les meilleurs délais par le personnel présent sur site. 

6.3.5 Alerte aux autorités 

En cas d’accident sur ou à proximité du site, les autorités seront alertées dans les meilleurs 

délais soit par la Direction de l'Entreprise (pendant les horaires de travail), soit par les 

secours extérieurs (en dehors de ces horaires). 
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Les autorités compétentes en matière d'installations classées sont la DREAL et la 

Préfecture : 

 

 DREAL : 02.32.23.45.70 (Unité Départementale de l’Eure) 

 Préfecture : 02.32.78.27.27 

6.4 PLANS D’INTERVENTION 

6.4.1 Plan d’Intervention Interne (PII) 

Les consignes concernant les interventions à mener sur le site en cas d'accident figurent 

ci-contre et ci-après (fiches de la carrière actuelle voisine). 

6.4.2 Plan d'Opération Interne (POI) 

Le POI est de la responsabilité de l’exploitant et consiste en la mise en place des méthodes 

et moyens d'intervention pour protéger le personnel et les populations avoisinantes. Il est 

dû d'office pour les installations de type SEVESO ou lorsqu'un PPI a été imposé à 

l'établissement et est dû au cas par cas si le Préfet en décide ainsi.  

 

Sans objet étant donnés les risques encourus. 

6.4.3 Plan Particulier d’Intervention (PPI) 

Le PPI est réalisé par le Préfet en liaison avec les autorités, services et organismes 

compétents (protection civile, services départementaux d'incendie et de secours, 

DREAL...). Il concerne l'organisation des secours en cas d'accident très grave, dont les 

conséquences débordent de l'enceinte de l'usine et menacent la sécurité des populations 

ou la qualité de l'environnement. 

 

Compte-tenu de ses activités et/ou des quantités de produits qui y seront mises en 

œuvre et/ou stockées, cet établissement n'entre pas dans le champ d'application de 

la liste prévue à l'article L741-6 du Code de l’Environnement et du Décret en Conseil 

d’Etat afférent. 
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